
Adresse du bien

IMPASSE CESAR
BECQUEREL
31250 Revel

Référence(s) cadastrale(s)

ZX 0326 4138 m²

Lot(s)

-

Dossier client

-

Vendeur

SAS ETHIC ALL -
ERIC ASSOULINE

Acquéreur

-

Document d’urbanisme Droit de préemption

Plan Local d'Urbanisme intercommunal

Zone :  UXa

Orientation d'Aménagement et de 

Programmation

Urbain simple

Emplacements réservés et règles
d'implantation Zone de prévention des risques

Sans objet
Argiles

Potentiel radon

Servitudes d’Utilité Publique Autres servitudes importantes

Sans objet
Arrêté préfectoral termites

Taxe 1529

Références du bien

Synthèse
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Plan cadastre : Lien vers le plan en annexe

Plan satellite :
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Dispositions d'urbanisme

Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) approuvé le ​04 juillet 2023​​.

Plus globalement, les règles générales d’urbanisme s’appliquent et notamment en ce qui concerne les articles L.111-6 à L.111-10, R.111-2,
R.111-3, R.111-4, R.111-5, R.111-13 et R.111-14 du Code de l’urbanisme.

Intitulé de zone(s) Parcelle
concernée Réf.

UXa

La zone U est constituée des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où
les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une
capacité su@sante pour desservir les constructions à implanter. Elle
comprend un secteur Uxa d’activités économiques à vocation artisanale
et industrielle.

ZX0326 A2-A3

Orientation d'Aménagement et de Programmation Parcelle
concernée Réf.

OAP

Le bien se situe dans le périmètre d'une Orientation d'Aménagement et
de Programmation (OAP).

Nom : OZE La Pomme
Numéro : 10

ZX0326 A2-A3
B1

Droit de Préemption

Droit de Préemption Parcelle
concernée Réf.

Urbain simple Bénéficiaire : ​Communauté de Communes Aux sources du canal du Midi ​. ZX0326 -

Emplacements réservés et règles d'implantation

Emplacement(s) réservés(s) concernant le bien Parcelle
concernée Réf.

Sans objet Au vu des documents graphiques en vigueur. ZX0326 A2-A3

Règle graphique d'implantation Parcelle
concernée Réf.

Sans objet Au vu des documents graphiques en vigueur. ZX0326 A2-A3

Note de renseignements d'urbanisme
Commande : 11183980  Date : 04 mars 2026

Page 3/10



Zone de prévention des risques

Risques et pollutions Parcelle
concernée Réf.

Risque mouvement
de terrain

Le bien se situe dans le périmètre d'étude du PPRn mouvement de
terrain sécheresse et réhydratation - tassements diEérentiels prescrit le
15 novembre 2004 (Article R. 111-2 du Code de l'Urbanisme). Le bien se
situe dans une zone d'aléa faible.

ZX0326 B3Argiles
Le bien se situe dans une zone réglementée du risque retrait-gonflement
des argiles (articles L.132-4 à L.132-9 du Code de la construction et de
l'habitation).

Potentiel radon Le bien se situe dans une zone à potentiel radon 3 (significatif).

Sismicité Le bien se situe dans une zone de sismicité 1 (très faible).

Servitudes

Servitudes d'Utilité Publique Parcelle
concernée Réf.

Sans objet  ZX0326 B2

Servitudes et nuisances sonores Parcelle
concernée Réf.

PEB D'après le Géoportail le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un Plan
d'Exposition au Bruit (PEB).

ZX0326 B3

Observations

Concernant le terrain Parcelle
concernée Réf.

IAL

Le bien se situe dans une commune soumise à l’obligation d’Information
Acquéreur Locataire (IAL). Obligation pour le vendeur de fournir un État
des Risques et Pollution (ERP) de moins de 6 mois (articles L.125-5 et
R.125-26 du Code de l'environnement).

ZX0326 B3
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Concernant le bâti Parcelle
concernée Réf.

Termites

Le bien est concerné par un arrêté préfectoral délimitant une zone de
lutte et de surveillance contre les termites et autres insectes xylophages.
Le vendeur doit fournir un état du bâtiment relatif à la lutte contre les
termites établi depuis moins de 6 mois à la date de de la promesse de
vente ou de l’acte authentique dans le dossier de diagnostic technique
(loi n° 99-471 du 8 juin 1999 tendant à protéger les acquéreurs et
propriétaires d’immeubles contre les termites et autres insectes
xylophages).

Numéro de l'arrêté préfectoral : ​-​
Date de l'arrêté préfectoral : ​10 décembre 2001​

ZX0326 -

Mérules Le bien n'est pas concerné par un arrêté préfectoral relatif à la lutte
contre les mérules.

Taxe

Taxe sur les cessions à titre onéreux des terrains nus devenus constructibles Parcelle
concernée Réf.

Le bien se situe dans une commune dans laquelle a été instituée la taxe sur les terrains devenus
constructibles, prévue à l'article 1529 du Code général des impôts (délibération en date du ​11 mai
2009​ , date d’effet ​1 août 2009​).

- B4
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Conclusions

Selon les informations mises à notre disposition,

Dispositions d'urbanisme
Le bien est soumis aux dispositions du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) en vigueur.
Zonage :

UXa
Disposition complémentaire :

Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Droit de préemption
Type de droit de préemption auquel est soumis le bien :

Urbain simple

Emplacements réservés et règles graphiques d’implantation
Emplacement réservé concernant le bien :

Aucun emplacement réservé ne concerne le bien.
Règle graphique d’implantation applicable au bien :

Aucune règle graphique d’implantation n’est applicable au bien.

Servitudes
Servitudes grevant le bien :

Argiles
Potentiel radon
Arrêté préfectoral termites
Taxe 1529

Note établie selon les informations disponibles à sa création. La présente note d’urbanisme fait état des renseignements fondés sur les documents en vigueur connus à ce jour sous réserve d’un
certificat d’urbanisme, un permis ou une autorisation susceptibles de modifier les renseignements fournis (articles L.410-1 et L.442-14 du Code de l’urbanisme). Elle constitue un simple document
d’information et ne peut en aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un certificat d’urbanisme. Elle renseigne sur la zone où est situé l’immeuble mais n’a
pas pour objet de déterminer la constructibilité ou la non constructibilité.

Sophia Antipolis, le ​04 mars 2026 ​,
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Liste des références

Documents graphiques

À titre indicatif, ces documents sont disponibles en annexe du présent rapport.

Informations réglementaires

Ces documents sont disponibles en mairie ou sur les sites Internet publics (communaux et/ou départementaux).
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B1 : 
B2 : 
B3 : 
B4 : 

Règlement et annexes du document d'urbanisme.
Informations issues du plan des servitudes d'utilité publique, du Géoportail de l'urbanisme et/ou des gestionnaires des servitudes.
Informations issues de l'Etat des Risques et Pollutions établi par Preventimmo.
Liste indicative des communes qui ont institué la taxe sur les cessions de terrains devenus constructibles, basée uniquement sur les

informations extraites du site de la Direction générale des Finances publiques . Dernière mise à jour ​31 décembre 2025​.

A1 - Plan cadastral

A2 - Extrait du PLUi

A3 - Légende du PLUi
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A1 : Plan cadastral

Page 8/10



A2 : Extrait du PLUi
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A3 : Légende du PLUi
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